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Avis de réunion
Mesdames, Messieurs, les actionnaires de la société GENFIT sont convoqués en Assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire) au siège social
de la Société, le 2 avril 2014 à 10h30, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour

I. Résolution de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire :
—Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions (Résolution n° 1).

II. Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire :
—Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital
de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires (Résolution n° 2) ;
— Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital
de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires (Résolution n° 3) ;
—DélégationdecompétenceauDirectoireà l’effetd’émettre, avec suppressiondudroit préférentiel de souscriptiondesactionnaires, desactionsordinaires
de la Société et/ou des valeursmobilières donnant accès au capital de la Société, dans le cadre d’une offre visée au II de l’article L.411-2 duCodemonétaire
et financier (Résolution n° 4) ;
— Sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, détermination du prix d’émission
des actions ordinaires et/ou de toutes valeursmobilières donnant accès au capital, en cas de suppression du droit préférentiel de souscription, dans la limite
annuelle de 10 % du capital (Résolution n° 5) ;
— Autorisation donnée au Directoire en cas d’augmentation de capital, avec ou sans suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires,
d’augmenter le nombre de titres à émettre (Résolution n° 6) ;
— Délégation de compétence au Directoire pour augmenter le capital au bénéfice de sociétés industrielles ou commerciales du secteur
pharmaceutique/biotechnologique ou de fonds gestionnaires d’épargne collective de droit français ou de droit étranger investissant dans le secteur
pharmaceutique/biotechnologique susceptibles d’investir dans un placement privé (Résolution n° 7) ;
— Sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, délégation de compétence au
Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en
nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (Résolution n° 8) ;
— Sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, délégation de compétence au
Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange
initiée par la Société (Résolution n° 9) ;
—Délégation de compétence auDirectoire à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions autonomes réservée à catégorie de personnes (Résolution
n° 10) ;
—Délégation de compétence auDirectoire à l’effet d’émettre des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (BSAAR) au bénéfice
de salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires (Résolution n° 11) ;
— Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise (Résolution n° 12) ;
— Limitation globale des autorisations (Résolution n° 13) ;
— Délégation de pouvoir consentie au Directoire en vue d’annuler tout ou partie des actions détenues en propre par la Société, au titre de l’autorisation
de rachat d’actions (Résolution n° 14) ;
— Mise en harmonie des statuts avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur (Résolution n° 15) ;
— Sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, mise en harmonie des statuts avec
les dispositions légales applicables sur Euronext (Résolution n° 16) ;
— Pouvoirs pour formalités (Résolution n° 17).

Texte des résolutions

I. Résolution de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire :

Résolution n° 1 - Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des Assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire, autorise le Directoire, avec faculté
de subdélégation, dans les conditions prévues aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter des actions de la Société dans le cadre
de la mise en œuvre d’un programme de rachat d’actions.

L’Assemblée décide que :

— le prix maximal d’achat (hors frais) par action est fixé à 50 euros ; et
— le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions ne pourra pas dépasser 500 000 euros.

L’Assemblée délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues à l’article L.225-209 du Code de commerce, en cas
de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
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regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux
propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

L’Assemblée décide que les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :

— le nombre maximal d’actions pouvant être achetées en vertu de cette autorisation ne pourra excéder 10 % du nombre total d’actions composant le
capital social de la Société et, pour ce qui concerne les acquisitions réalisées en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en
échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, 5 % du nombre total d’actions composant le capital social de la Société, étant
précisé que (i) ces limites s’appliquent à un montant du capital social de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations
affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions
définies par le règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % susvisée
correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; et
— les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir, à quelque moment que ce soit, directement ou indirectement, plus
de 10 % de son capital social.

Cette autorisation est destinée à permettre à la Société de poursuivre les objectifs suivants, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires
applicables :
(i) conserver les actionsde laSociétéqui auront été achetées et les remettreultérieurement à l’échangeouenpaiementdans le cadred’opérations éventuelles
de croissance externe, dans le cadre de la réglementation boursière ;
(ii) remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;
(iii) allouer des actions aux salariés ou aux mandataires sociaux de la Société et de ses filiales dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi,
notamment au titre de l’attribution d’actions gratuites, de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, du régime des options d’achat d’actions
ou par le biais d’un plan d’épargne d’entreprise ;
(iv) assurer la liquidité et animer lemarché secondaire des titres de la Société, cette animation étant réalisée par un prestataire de services d’investissement
agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers ;
(v) annuler tout ou partie des titres rachetés, dans la mesure de l’adoption de la quatorzième résolution ci-dessous ; et
(vi) réaliser toute autre finalité autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la loi ou reconnue ou qui viendrait à être reconnue comme pratique demarché
par l'Autorité des Marchés Financiers ; dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué.

L’Assemblée décide que ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être effectuées par tous moyens, c’est-à-dire sur le marché
réglementé, sur un système multilatéral de négociation, au travers d’un internalisateur systématique ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession
de blocs, ou encore par le recours à des instruments financiers, notamment des instruments financiers dérivés négociés sur un marché réglementé ou sur
un système multilatéral de négociation, au travers d’un internalisateur systématique ou de gré à gré ou par le recours à des bons et ce, dans les conditions
autorisées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur à la date des opérations considérées et aux époques que le Directoire de la Société
ou la personne agissant sur la délégation du Directoire appréciera. La part maximale du capital social acquise ou transférée sous forme de blocs de titres
pourra atteindre la totalité du programme.

L’Assemblée décide que ces opérations pourront intervenir à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur, y compris en période d’offre
publique initiée par la Société ou visant les titres de celle-ci, sous réserve des dispositions légales et réglementaires applicables en pareille matière.

En outre, l’Assemblée confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues à l’article L.225-209 du Code de
commerce, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et notamment pour passer
tous ordres en bourse ou hors-marché, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions législatives et
réglementaires applicables, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes formalités
et déclarations auprès de tous organismes, en particulier l’Autorité des marchés financiers, et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire aux
fins de réalisation des opérations effectuées en application de la présente autorisation.

L’Assemblée confère également tous pouvoirs au Directoire, si la loi ou l’Autorité des Marchés Financiers venait à étendre ou à compléter les objectifs
autorisés pour les programmes de rachat d’actions, à l’effet de porter à la connaissance du public, dans les conditions légales et réglementaires applicables,
les modifications éventuelles du programme concernant les objectifs modifiés.
La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée. Elle prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le
cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute autorisation de rachat par la Société de ses
propres actions. Elle prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale du 26 juin 2013 dans sa douzième résolution.

II. Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire :

Résolution n° 2 - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires — L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-129 à L.225-129-6 et L.228-91 et suivants du Code de commerce :

1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à
l’étranger, l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la
Société, y compris par attribution gratuite de bons de souscription d’actions, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous
réserve de leur date de jouissance ; étant précisé que le Directoire pourra subdéléguer au Président du Directoire, ou en accord avec ce dernier, à un ou
plusieurs de ses membres, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider et réaliser l’augmentation de capital ;
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ;
3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente
délégation, ne pourra excéder un montant nominal global de 800 000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de
0,25 euro, unmaximumde 3 200 000 actions), étant précisé que cemontant s’imputera sur le plafond nominal global de 900 000 euros prévu à la treizième
résolution de la présente Assemblée et que ce montant nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux
dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver
les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;
4. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance ;
5. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances, donnant accès au capital social de la Société ou à
des titres de créance, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au maximum de 800 000 euros ou la contre-valeur de ce montant
en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies ;
6. Décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. En outre,
le Directoire aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils
pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur
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demande. Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs
mobilières, le Directoire pourra utiliser les facultés suivantes :
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions à condition qu’il atteigne les trois quarts de l’augmentation décidée,
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits,
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ;
7. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente résolution et donnant
accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent
droit immédiatement ou à terme ;
8. Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins
égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites actions ;
9. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation
antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de
souscription, couvrant les actions et valeurs mobilières visées à la présente résolution. Elle prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée
générale du 26 juin 2013 sous sa quatorzième résolution ; et
10. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où leDirectoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution,
le Directoire rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution.
La délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 3 - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires — L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-129 à L.225 129-6, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants du Code de
commerce :

1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider l’émission, sans droit préférentiel de souscription, par une offre au public, en une ou plusieurs fois,
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance ; étant précisé que le
Directoire pourra subdéléguer au Président du Directoire, ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs de ses membres, dans les conditions permises
par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider et réaliser l’augmentation de capital ;
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ;
3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente
délégation ne pourra excéder unmontant nominal global de 750 000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25
euro, un maximum de 3 000 000 actions), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 900 000 euros prévu à la treizième
résolution de la présente Assemblée et que ce montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions
législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits
des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;
4. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance ;
5. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances, donnant accès au capital social de la Société ou à
des titres de créance, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au maximum de 750 000 euros ou la contre-valeur de ce montant
en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ;
6. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre au titre de la présente délégation. Sous la
condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur unmarché réglementé, leDirectoire pourra conférer aux actionnaires un
délai de priorité de souscription sur tout ou partie de l’émission de ces valeursmobilières pendant la durée et selon les conditions qu’il fixera conformément
aux dispositions de l’alinéa 5 de l’article L.225-135 du Code de commerce. Ce délai de priorité ne donnera pas lieu à la création de droits négociables et il
devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et pourra être éventuellement complété par une souscription
à titre réductible ;
7. Prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeursmobilières, leDirectoire pourra limiter lemontant
de l’opération au montant des souscriptions reçues ;
8. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente résolution et donnant
accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ;
9. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera fixé par le Directoire de la façon suivante :
- tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix unitaire de souscription des actions émises,
prime d’émission incluse, sera fixé conformément aux pratiques de marché habituelles, comme par exemple, dans le cadre d’un placement global, par
confrontation de l’offre et de la demande selon la technique dite de construction du livre d’ordres développée par les usages professionnels, sans pouvoir
être inférieur à lamoyenne pondérée des volumes de cours cotés de l'action choisis parmi une période comprenant entre cinq et trente séances consécutives
parmi les trente dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10 % ;
- en cas d’admission des actions de la Société aux négociations sur unmarché réglementé, le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente
délégation sera aumoins égal à la valeurminimumfixée par la loi et les règlements applicables aumoment où il est fait usage de la présente délégation, soit
actuellement à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée
d’une décote maximale de 5 %, après correction s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ;
10. Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le
cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs
mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci-dessus ; et
11. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où leDirectoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution,
le Directoire rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution.
La délégation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 4 -Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, des
actions ordinaires de la Société et/ou des valeursmobilières donnant accès au capital de la Société, dans le cadre d’une offre visée au II de l’article L. 411-2
du Code monétaire et financier — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires,
après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles
L.225-129 à L.225-129-6, L.225-135, L.225-136, L.228-91 et suivants du Code de commerce et L.411-2 du Code monétaire et financier :

1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider l’émission, sans droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, dans les proportions
et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, tant en France
qu’à l’étranger, d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, lesdites actions conférant les mêmes droits que les
actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance, dans le cadre d’une offre dite de « placement privé » visée au II de l’article L. 411-2 du Code
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monétaire et financier; étant précisé que le Directoire pourra subdéléguer au Président du Directoire, ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs de
ses membres, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider et réaliser l’augmentation de capital ;
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ;
3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente
délégation ne pourra excéder unmontant nominal global de 675 000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25
euro, un maximum de 2 700 000 actions), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 900 000 euros prévu à la treizième
résolution de la présente Assemblée et que ce montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions
législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits
des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;
4. Décide qu’en tout état de cause, les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la présente résolution n’excéderont pas les limites prévues par la
réglementation applicable au jour de l’émission, soit 20 % du capital par an au moment de l’émission (étant précisé que cette limite de 20 % s’apprécie
à quelque moment que ce soit, s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations, avec et sans offre au public, l’affectant postérieurement à la
présente Assemblée) ;
5. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance ;
6. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances, donnant accès au capital social de la Société ou à
des titres de créance, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au maximum de 675 000 euros ou la contre-valeur de ce montant
en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ;
7. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre au titre de la présente délégation ;
8. Prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeursmobilières, leDirectoire pourra limiter lemontant
de l’opération au montant des souscriptions reçues ;
9. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente résolution et donnant
accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ;
10. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera fixé par le Directoire de la façon suivante :
- tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix unitaire de souscription des actions émises,
prime d’émission incluse, sera fixé conformément aux pratiques de marché habituelles, comme par exemple, dans le cadre d’un placement global, par
confrontation de l’offre et de la demande selon la technique dite de construction du livre d’ordres développée par les usages professionnels, sans pouvoir
être inférieur à lamoyenne pondérée des volumes de cours cotés de l'action choisis parmi une période comprenant entre cinq et trente séances consécutives
parmi les trente dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10 % ;
- en cas d’admission des actions de la Société aux négociations sur unmarché réglementé, le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente
délégation sera aumoins égal à la valeurminimumfixée par la loi et les règlements applicables aumoment où il est fait usage de la présente délégation, soit
actuellement à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée
d’une décote maximale de 5 %, après correction s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ;
11. Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le
cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs
mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci-dessus ;
12. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où leDirectoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution,
le Directoire rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution.
La délégation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 5 - Sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, détermination
du prix d’émission des actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, en cas de suppression du droit préférentiel de
souscription, dans la limite annuelle de 10 % du capital— L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes,
sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, conformément à l’article L.225-136
1° deuxième alinéa du Code de commerce, et dans la limite de 10 % du capital social par an au moment de l’émission (étant précisé que cette limite
de 10 % s’apprécie à quelque moment que ce soit, s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations, avec et sans offre au public, l’affectant
postérieurement à la présente Assemblée) :

1. Autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à fixer le prix d’émission des actions ordinaires émises
directement ou via l'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, après prise en compte des opportunités de marché, à un prix au moins égal
à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) de cours cotés de l'action choisis parmi une période
comprenant entre cinq et trente séances consécutives parmi les trente dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission, cettemoyenne
pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximum de
15 % ;
2. Précise que les séances de bourse ci-dessus seront celles qui précèderont immédiatement la fixation du prix d'émission des actions, fixation qui a lieu
au terme de la période durant laquelle les investisseurs passent des ordres de souscription, fermes ou indicatifs (période dite de "bookbuilding") et donc
au vu du prix figurant dans ces ordres ;
3. Prend acte du fait que le Directoire pourra appliquer la présente résolution dans le cadre des troisième et quatrième résolutions ; et
4. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution,
le Directoire établira un rapport complémentaire certifié par les commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération et donnant
des éléments d’appréciation de l’incidence effective sur la situation de l’actionnaire.
La délégation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 6 - Autorisation donnée au Directoire en cas d’augmentation de capital, avec ou sans suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes,
conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce :
1. Autorise leDirectoire, avec faculté de subdélégation à son Président, ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs de sesmembres, dans les conditions
permises par la loi, à augmenter le nombre de titres à émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu
des deuxième, troisième et quatrième résolutions de la présente Assemblée, dans les trente jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15 % de
l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; et
2. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur le
plafond nominal global d’augmentation de capital fixé par la treizième résolution de la présente Assemblée.
L’autorisation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 7 - Délégation de compétence au Directoire pour augmenter le capital au bénéfice de sociétés industrielles ou commerciales du secteur
pharmaceutique/biotechnologique ou de fonds gestionnaires d’épargne collective de droit français ou de droit étranger investissant dans le secteur
pharmaceutique/biotechnologique susceptibles d’investir dans un placement privé— L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
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majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux
comptes, conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce :

1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, sans droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, d’un
montant nominal maximum de 750 000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, unmaximum de 3 000
000 actions), par l’émission d’actions ainsi que de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, lesdites actions conférant les
mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance ; étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de
900 000 euros prévu à la treizième résolution de la présente Assemblée générale et que ce montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être
opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres
cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; étant précisé que le Directoire
pourra déléguer à son Président, ou en accord avec ce dernier, à un des membres du Directoire, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs
nécessaires pour décider la réalisation de l’augmentation de capital ainsi que le pouvoir d’y surseoir ;
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ;
3. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance ;
4. Décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital social de la Société susceptibles
d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 750 000 euros ou à la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou
unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ;
5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeursmobilières faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le
droit de les souscrire àdes sociétés industrielles oucommerciales du secteur pharmaceutique/biotechnologiqueou fondsgestionnaires d’épargne collective
de droit français ou de droit étranger investissant dans le secteur pharmaceutique/biotechnologique, susceptibles d’investir dans le cadre d’un placement
privé, conformément aux dispositions de l’article L.411-2 II du Codemonétaire et financier pour les investisseurs français (investisseurs qualifiés au sens
de l’article D.411-1 du Code monétaire et financier et cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article D.411-4 du Code monétaire et financier) et aux
dispositions équivalentes pour des investisseurs étrangers ;
6. Constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ;
7. Décide que leDirectoire fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiairesmentionnée précédemment au profit de laquelle le
droit préférentiel de souscription a été supprimé et arrêtera les caractéristiques, montant etmodalités de toute émission ainsi que lesmodalités de libération
des titres émis. Notamment, il déterminera le nombre de titres à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixera, compte tenu des indications contenues
dans son rapport, le prix de souscription desdits titres, leur date de jouissance, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour
chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre
central et hors blocs hors marché) de cours cotés de l'action choisis parmi une période comprenant entre cinq et trente séances consécutives parmi les
trente dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir compte des
différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximum de 15 % ;
8. Précise que les séances de bourse ci-dessus seront celles qui précèderont immédiatement la fixation du prix d'émission des actions, fixation qui a lieu
au terme de la période durant laquelle les investisseurs passent des ordres de souscription, fermes ou indicatifs (période dite de "bookbuilding") et donc
au vu du prix figurant dans ces ordres ; et
9. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution,
le Directoire rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution.
La délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 8 - Sous la condition suspensive de l'admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, délégation de
compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération
d’apports en nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital— L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur unmarché réglementé,
conformément aux articles L.225-129 à L.225-129-6, L.225-147 alinéa 6 et L.228- 91 et suivants du Code de commerce :

1. Délègue auDirectoire sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de toutes autres valeursmobilières donnant accès au capital de la Société, en
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeursmobilières donnant accès au capital, lorsque les
dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des titulaires de
ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières à émettre ; le montant nominal total des augmentations
de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder 10 % du capital social au moment de l’émission (étant précisé
que cette limite de 10 % s’apprécie à quelque moment que ce soit, s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement
à la présente Assemblée), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 900.000 euros prévu à la treizième résolution de la
présente Assemblée ;
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ;
3. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance ;
4. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances, donnant accès au capital social de la Société ou à
des titres de créance, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au maximum de 800 000 euros ou la contre-valeur de ce montant
en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ;
5. Prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles
les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit immédiatement ou à terme ;
6. Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente
résolution et notamment pour arrêter la liste des valeurs mobilières apportées, approuver ou réduire l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages
particuliers, fixer, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser et constater le nombre de titres apportés à l’échange.
L’autorisation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 9 - Sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, délégation de
compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre
publique d’échange initiée par la Société — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales
extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, sous la
condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, conformément aux articles L.225-129 à
L.225-129-6, L.225-148 et L.228- 91 et suivants du Code de commerce :

1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,
en rémunération de titres apportés à une offre publique d’échange initiée par la Société, en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur des titres
d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 du Code de commerce, et décide, en tant que
de besoin, de supprimer, au profit des titulaires de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières à
émettre ; lemontant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder unmontant
nominal global 800 000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, un maximum de 3 200 000 actions),
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étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 900 000 euros prévu à la treizième résolution de la présente Assemblée et que
ce montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et,
le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres
droits donnant accès au capital ;
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ;
3. Délègue également sa compétence au Directoire pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance ;
4. Décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances, donnant accès au capital social de la Société ou à
des titres de créance, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au maximum de 800 000 euros ou la contre-valeur de ce montant
en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ;
5. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente résolution et donnant
accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ;
6. Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente
résolution et notamment de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser et de constater le nombre de
titres apportés à l’échange ; et
7. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution,
le Directoire rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution.
L’autorisation conférée au Directoire en vertu de la présente résolution est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 10 - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions autonomes réservée à catégorie de
personnes—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré
et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-129 à L.225-129-6,
L.225-138 et L.228-91 et suivants du Code de commerce :

1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, par l’émission de bons de souscription d’actions (« BSA ») ; étant précisé que le Directoire pourra déléguer au Président du Directoire,
ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs de ses membres, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider de
l’augmentation de capital ;
2. Décide que lemontant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un
montant nominalmaximumde 50 000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro, unmaximumde 200 000
actions), étant précisé que ce plafond s’imputera sur le plafond nominal global de 900 000 euros prévu à la treizième résolution de la présente Assemblée
et que cemontant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou
autres droits donnant accès au capital ;
3. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ;
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux bons de souscription d’actions faisant l’objet de la présente résolution
et de réserver le droit de les souscrire à toute personne physique ou morale indépendante membre du Conseil de surveillance ou consultant de la Société
pouvant justifier d'une relation contractuelle avec la Société à la date du Conseil de surveillance ayant été informé de l’utilisation de cette délégation de
compétence par le Directoire, ainsi qu'à des salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales françaises et étrangères ;
5. Constate que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de BSA émis au titre de la présente résolution, renonciation des
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels les BSA émis donnent droit ;
6. Décide que le Directoire fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment au profit de laquelle
le droit préférentiel de souscription a été supprimé et arrêtera les caractéristiques, montants et modalités de toute émission ainsi que les modalités de
libération des titres émis. Notamment, il déterminera le nombre de bons de souscription à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixera, compte tenu
des indications contenues dans son rapport, le prix de souscription desdits bons de souscription d’actions, leur date de jouissance, étant précisé que la
somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera aumoins égale à la moyenne
pondérée par les volumes de cours de clôture de l'action constatés pendant une période de cinq jours de bourse consécutifs au minimum à trente jours
de bourse consécutifs au maximum parmi les trente jours de bourse précédant la fixation du prix de souscription, éventuellement diminuée d'une décote
maximale de 5 % au moment de l’attribution des bons de souscription d’actions ;
7. Décide qu’avant d’utiliser cette délégation de compétence, le Directoire devra en informer le Conseil de surveillance ; et
8. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution,
le Directoire rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution.
La délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 11 - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables
(BSAAR) au bénéfice de salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires —
L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions dequorumet demajorité desAssemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance
prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-129 à L.225-129-6, L.225-138 et
L.228-91 et suivants du Code de commerce :

1. Délègue au Directoire sa compétence pour décider l'émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, de bons
de souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (les « BSAAR ») ; étant précisé que le Directoire pourra déléguer au Président du Directoire,
ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs de ses membres, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider de
l’augmentation de capital ;
2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital qui seront réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 50 000 euros
(soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euros, un maximum de 200 000 actions) ; étant précisé que ce montant
s’imputera sur le plafond nominal global de 900 000 euros prévu à la treizième résolution de la présente Assemblée et que ce montant ne tient pas compte
des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;
3. Décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138 duCode de commerce, de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires
aux BSAAR faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de les souscrire à des salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses
filiales françaises et étrangères. Le Directoire arrêtera la liste des personnes autorisées à souscrire des BSAAR, ainsi que le nombremaximum de BSAAR
pouvant être souscrit par chacune d’elles ;
4. Décide que le Directoire :
a) Fixera l’ensemble des caractéristiques desBSAAR, notamment leur prix de souscription qui sera déterminé, avis pris auprès d'un expert indépendant, en
fonctiondes paramètres influençant sa valeur (à savoir, principalement : prix d'exercice, périoded’incessibilité, périoded'exercice, seuil de déclenchement
et période de remboursement, taux d’intérêt, politique de distribution de dividendes, cours et volatilité de l’action de la Société), le cas échéant, des
conditions de performance, ainsi que les modalités de l’émission et les termes et conditions du contrat d’émission ;
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b) Fixera (i) le prix de souscription ou d’acquisition des actions par exercice des BSAAR étant précisé qu’un BSAAR donnera le droit de souscrire à (ou
d’acquérir) une action de la Société à un prix égal au minimum à la moyenne pondérée par les volumes de cours de clôture de l'action constatés pendant
une période de cinq jours de bourse consécutifs au minimum à trente jours de bourse consécutifs au maximum parmi les trente jours de bourse précédant
la fixation du prix de l'émission, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15 % et (ii) le cas échéant, les conditions de performance ;
5. Constate que, conformément à l’article L.225-132 dernier alinéa du Code de commerce, la présente délégation emporte de plein droit, au profit des
titulaires deBSAARémis au titre de la présente résolution, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles
ces BSAAR donnent droit ;
6. Donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, de prendre toutes mesures, conclure
tous accords et effectuer toutes formalités permettant de réaliser ces émissions de BSAAR, constater la réalisation des augmentations de capital qui
en résulteront, modifier corrélativement les statuts, et modifier s'il l'estime nécessaire (et sous réserve de l’accord des titulaires de BSAAR) le contrat
d’émission des BSAAR ;
7. Décide qu’avant d’utiliser cette délégation de compétence, le Directoire devra en informer le Conseil de surveillance, notamment sur les principales
caractéristiques des BSAAR ; et
8. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution,
le Directoire rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution.
La délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 12 - Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
des Assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires
aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail et de l’article L.225-138-1 du Code de commerce et
conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 de ce même Code :

1. Délègue auDirectoire tous pouvoirs à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, le capital social
de la Société d’un montant nominal maximum de 100 000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,25 euro,
un maximum de 400 000 actions), par émission d’actions ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, réservée aux adhérents à
un plan d’épargne entreprise de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code
de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 900 000 euros prévu
à la treizième résolution de la présente Assemblée ;
2. Décide que le Directoire fixera le prix de souscription des actions nouvelles de la façon suivante :
- tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix de souscription des actions sera fixé par le
Directoire conformément aux dispositions de l’article L.3332-20 du Code du travail, étant entendu que le prix de souscription pourra comporter une
décote par rapport à la valeur de l’action déterminée par le Directoire, respectivement de 20 % et 30 % selon que les titres ainsi souscrits, directement ou
indirectement, correspondent à des avoirs dont la durée d’indisponibilité, stipulée par le plan d’épargne d’entreprise considéré, est inférieure à 10 ans ou
supérieure ou égale à 10 ans,
- en cas d’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, le prix de souscription des actions nouvelles sera égal à 80 %
de la moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture
des souscriptions lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan d’épargne en application de l’article L.3332-25 et suivants du Code du travail est
inférieure à dix ans, et à 70 % de cette moyenne lorsque ladite durée d’indisponibilité est supérieure ou égale à dix ans. Toutefois, l’Assemblée générale
autorise expressément le Directoire, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer les décotes susmentionnées, dans les limites légales et réglementaires,
afin de tenir compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables dans les pays de résidence des adhérents à un plan
d’épargne entreprise bénéficiaires de l’augmentation de capital ;
3. Le Directoire pourra également décider de substituer tout ou partie de la décote par l’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres donnant accès au
capital de la Société, existants ou à émettre, l’avantage total résultant de cette attribution et, le cas échéant, de la décote mentionnée ci-dessus, ne pouvant
excéder l’avantage total dont auraient bénéficié les adhérents au plan d’épargne si cet écart avait été de 20% ou de 30% lorsque la durée d’indisponibilité
prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et suivants du Code du travail est supérieure ou égale à 10 ans ;
4. Décide en application de l’article L.3332-21 du Code du travail que le Directoire pourra également décider l’attribution, à titre gratuit, d’actions à
émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre de l’abondement, sous réserve que la prise
en compte de leur contre-valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pour effet de dépasser les limites prévues aux articles L.3332-10 et
suivants du Code du travail ;
5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre ou autres titres donnant accès au capital et
aux titres auxquels donneront droit les titres émis en application de la présente résolution en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise ;
6. Décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par le Directoire dans les conditions fixées par
la réglementation ;
7. Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de subdélégation, conformément aux dispositions légales et réglementaires,
pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités des
émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance des
titres émis, les modalités de libération des actions et des autres titres donnant accès au capital de la Société, consentir des délais pour la libération des
actions et, le cas échéant, des autres titres donnant accès au capital de la Société, demander l’admission en bourse des titres créés partout où il avisera,
constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, accomplir, directement ou
par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et sur sa seule décision et, s’il le juge opportun, imputer les frais
des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
8. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation
antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de
souscription, couvrant les actions et valeurs mobilières visées à la présente résolution. Elle prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée
générale du 26 juin 2013 sous sa seizième résolution.
La délégation ainsi conférée au Directoire est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

Résolution n° 13 - Limitation globale des autorisations— L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
générales extraordinaires, après en avoir délibéré, décide que le montant global des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées
immédiatement et/ou à terme en vertu des deuxième, troisième, quatrième, sixième, septième, dixième, onzième et douzième résolutions de la présente
Assemblée, et sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur unmarché réglementé, des huitième et neuvième
résolutions de la présente Assemblée, ne pourra excéder un montant nominal global de 900 000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle
des actions de la Société de 0,25 euro, un maximum de 3 600 000 actions), étant précisé que ce montant global ne tient pas compte des ajustements
susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles
prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital.

Résolution n° 14 - Délégation de pouvoir consentie auDirectoire en vue d’annuler tout ou partie des actions détenues en propre par la Société, au titre de
l’autorisation de rachat d’actions—L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires,
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connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, sous réserve de l’adoption de l'autorisation de rachat de
ses propres actions par la Société objet de la première résolution ci-dessus, autorise le Directoire, conformément aux dispositions des articles L.225-209
et suivants du Code de commerce, à annuler, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions de
la Société que cette dernière détiendrait au titre d’une autorisation d'achat d'actions de la Société conférée au Directoire, et à réduire le capital social du
montant nominal global des actions ainsi annulées, dans la limite de 10 % du capital par périodes de 24 mois, étant rappelé que cette limite de
10 % s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social
postérieurement à la présente Assemblée.
L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à l'effet de procéder à ladite
réduction de capital, constater sa réalisation, imputer la différence entre le prix de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur tous postes
de réserves et primes, procéder aux modifications consécutives des statuts, ainsi qu'effectuer toutes les déclarations auprès de l'Autorité des marchés
financiers, remplir toutes autres formalités et, d'une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.
La présente autorisation est donnée pour une période de 24 mois à compter de la présente Assemblée générale. Elle prive d’effet à compter de ce jour à
hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure accordée auDirectoire à l’effet de réduire le capital social par annulation
d’actions auto-détenues. Elle prive donc d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale du 26 juin 2013 sous sa dix-septième résolution.

Résolutionn°15 -Miseenharmoniedes statutsavec lesdispositions légales et réglementaires envigueur—L'Assembléegénérale, statuant auxconditions
de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires
aux comptes, décide de mettre à jour les statuts avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur, et notamment :

—demettre à jour le deuxième alinéa duV. de l’article 17 des statuts «Composition duConseil de Surveillance » avec les dispositions de l’article L.225-72
du Code de commerce, tel que modifié par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 qui modifie le délai de régularisation de détention des actions détenues par
les membres du Conseil de surveillance en le portant de trois à six mois, en le modifiant comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé :
« Si, au jour de sa nomination, un membre du Conseil de Surveillance n’est pas propriétaire du nombre d’actions requis, ou si, en cours de mandat, il
cesse d’en être propriétaire, il est réputé démissionnaire d’office s’il n’a pas régularisé sa situation dans le délai de six mois. »

— de mettre à jour le quatrième alinéa du I. de l’article 22 des statuts « Conventions réglementées » avec les dispositions de l’article L.225-86 du Code
de commerce, tel que modifié par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 qui supprime l’obligation de communication et d’établissement d’une liste des
conventions courantes et conclues à des conditions normales significatives, en le modifiant comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé :
« Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales. »

— de mettre à jour le dernier alinéa de l’article 27 des statuts « Convocations » avec les dispositions de l’article R.225-69 du Code de commerce, tel
que modifié par le décret n° 2010-684 du 23 juin 2010 qui allonge le délai de seconde convocation des Assemblées générales de six à dix jours, et de le
modifier comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé :
« Lorsqu’une Assemblée n’a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, la deuxième Assemblée est convoquée dix jours au moins à l’avance, dans les
mêmes formes que la première. L’avis ou les lettres de convocation de cette dernière Assemblée reproduisent la date et l’ordre du jour de la première. »

— de mettre à jour le deuxième alinéa de l’article 28 des statuts « Ordre du jour » avec les dispositions de l’article L.225-105 du Code de commerce tel
que modifié par l’ordonnance n° 2010-1511 du 9 décembre 2010 qui donne la faculté aux actionnaires détenant une certaine quotité du capital de requérir
l’inscription de points à l’ordre du jour, et de le modifier comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé :
« Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la quotité du capital social fixée par la Loi et agissant dans les conditions et délais légaux, ont la
faculté de requérir, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par télécommunication électronique, l’inscription à l’ordre du jour de
l’Assemblée de points ou de projets de résolutions. »

—demettre à jour le premier alinéa de l’article 29des statuts «Participation desActionnaires auxAssemblées » avec les dispositions de l’articleL.225-106
duCode de commerce, tel quemodifié par l’ordonnance n° 2010-1511 du 9 décembre 2010 qui donne la faculté aux actionnaires de se faire représenter aux
Assemblées par le partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité, et de le modifier comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé :
« Tout actionnaire a le droit d’assister aux Assemblées et de participer aux délibérations :
(i) personnellement ; ou
(ii) en donnant procuration à un autre actionnaire, à son conjoint, ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ; ou
(iii) en adressant une procuration à la Société sans indication du mandat ; ou
(iv) en votant par correspondance ;
sur simple justification de son identité et de la propriété de ses actions, sous la condition de l’enregistrement comptable de ses titres à son nom (ou au
nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte s’il réside à l’étranger) au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit
dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. »

— de mettre à jour le premier alinéa du I. de l’article 30 des statuts « Représentation des actionnaires » avec les dispositions de l’article L.225-106 du
Code de commerce, tel que modifié par l’ordonnance n° 2010-1511 du 9 décembre 2010 qui donne la faculté aux actionnaires de se faire représenter aux
Assemblées par le partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité, et de le modifier comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé :
« I. Tout actionnaire pourra se faire représenter aux Assemblées par un autre actionnaire, son conjoint, ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte
civil de solidarité, au moyen d’une formule de procuration qui lui est adressée par la Société :
- soit sur sademande, adresséeà laSociétépar tousmoyens. Cettedemandedoit être reçueausiège social cinq joursaumoinsavant ladatede l’Assemblée ;
- soit à l’initiative de la Société. »

Résolutionn° 16 - Sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur unmarché réglementé, mise en harmonie des
statuts avec les dispositions légales applicables sur Euronext—L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité des Assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, sous la condition suspensive
de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, décide :

— de mettre en conformité les dispositions statutaires relatives à la représentation des actionnaires aux Assemblées avec les dispositions de l’article
L.225-106 du Code de commerce, applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur Euronext ;

— de modifier en conséquence et comme suit le premier alinéa de l’article 29 des statuts « Participation des Actionnaires aux Assemblées », le reste de
l’article demeurant inchangé :
« Tout actionnaire a le droit d’assister aux Assemblées et de participer aux délibérations :
(i) personnellement ; ou
(ii) en donnant procuration à un autre actionnaire, à son conjoint, au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, ou à toute autre
personne physique ou morale de son choix ; ou
(iii) en adressant une procuration à la Société sans indication du mandat ; ou
(iv) en votant par correspondance ;
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sur simple justification de son identité et de la propriété de ses actions, sous la condition de l’enregistrement comptable de ses titres à son nom (ou au
nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte s’il réside à l’étranger) au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit
dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. »

— de modifier en conséquence et comme suit le premier alinéa du I. de l’article 30 des statuts « Représentation des actionnaires », le reste de l’article
demeurant inchangé :
« I. Tout actionnaire pourra se faire représenter aux Assemblées par un autre actionnaire, son conjoint, le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil
de solidarité, ou par toute autre personne physique ou morale de son choix, au moyen d’une formule de procuration qui lui est adressée par la Société :
- soit sur sademande, adresséeà laSociétépar tousmoyens. Cettedemandedoit être reçueausiège social cinq joursaumoinsavant ladatede l’Assemblée ;
- soit à l’initiative de la Société. »

Résolution n°17 - Pouvoirs pour formalités— L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du
procès-verbal des présentes en vue de l’accomplissement des formalités légales.

————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée générale, de s’y faire représenter par unmandataire,
d’envoyer une procuration sans indication du mandataire, auquel cas ses droits de vote seront exercés pour approuver les projets de résolutions présentés
ou agréés par le Directoire et rejeter les autres projets de résolutions, ou de voter avant l’Assemblée générale par correspondance.
Tout actionnaire pourra être représenté par son conjoint, son partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou par un autre actionnaire de la
Société. L’actionnaire qui se fait représenter par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité
est informé par son mandataire de tout fait lui permettant de mesurer le risque que ce dernier poursuive un intérêt autre que le sien dans les conditions de
l’article L.225-106-1 du Code de commerce.

Pour assister, voter par correspondance ou se faire représenter à l’Assemblée générale
Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée générale par l’enregistrement comptable des
titres au nom de l’actionnaire ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure
de Paris :
- soit dans les comptesde titresnominatifs tenuspour laSociétépar sonmandataire,SociétéGénéraleSecuritiesServices, pour les actionnairespropriétaires
d’actions nominatives ;
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité, teneur de comptes de titres, pour les actionnaires
propriétaires d’actions au porteur.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité est
constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte
d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Si vous souhaitez assister à l’Assemblée générale
Pour faciliter l’accès de l’actionnaire à l’Assemblée générale, il est recommandé aux actionnaires de se munir préalablement d’une carte d’admission
qu’ils pourront obtenir de la manière suivante :

- l’actionnaire au nominatif devra demander une carte d'admission à la Société (Genfit / Service Financier, Parc Eurasanté, 885 Avenue Eugène Avinée,
59120 Loos) ou à Société Générale Securities Services ;
- l’actionnaire au porteur devra, trois jours au moins avant la date de l’Assemblée générale, demander à son intermédiaire financier une attestation de
participation. L’intermédiaire se chargera alors de transmettre cette attestation à Société Générale Securities Services, qui fera parvenir à l’actionnaire
une carte d’admission. Cette attestation sera également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa
carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Le jour de l’Assemblée générale, tout actionnaire devra justifier de sa qualité lors des formalités d’enregistrement.

Si vous souhaitez voter par correspondance ou établir une procuration
L’actionnaire au nominatif reçoit directement le formulaire unique de vote ou de procuration, joint à l’avis de convocation, qu’il doit compléter, signer et
renvoyer.
L’actionnaire au porteur devra demander un formulaire unique de vote ou de procuration à son établissement teneur de compte qui se chargera de le
transmettre accompagné d’une attestation de participation à la Société Générale Securities Services, toute demande de formulaire unique de vote ou
de procuration devra, pour être honorée, avoir été reçue au plus tard six jours calendaires avant la date de l’Assemblée, soit le jeudi 27 mars 2014,
conformément aux dispositions de l’article R.225-75 du Code de commerce.

Le formulaire de vote par correspondance ou par procuration sera également disponible au sein de la Société.
Pourêtrecomptabilisé, le formulairedevotepar correspondance, complétéet signé, devraêtre retournéauplus tard trois jours avant la tenuede l'Assemblée,
soit au plus tard le 30 mars 2014.
En cas de retour d’un formulaire de procuration et de vote par correspondance par un intermédiaire, la Société se réserve le droit d’interroger ledit
intermédiaire pour connaître l’identité des votants.
Tout actionnaire qui a déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation
conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce n’aura plus la possibilité de choisir un autre mode de participation à l’Assemblée.
En application de l’article R.225-85 duCode de commerce, tout actionnaire peut céder tout ou partie de ses actions après avoir exprimé son vote à distance,
envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une attestation de participation et avant l’Assemblée générale :
- si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence,
selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de
compte notifie la cession à la Société ou à Société Générale Securities Services et lui transmet les informations nécessaires ;
- si la cession intervient après le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, elle n'a pas à être notifiée par l'intermédiaire
habilité ni à être prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Demande d’inscription de points ou de projets de résolutions et questions écrites
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires représentant au moins 5 % du capital social de la
Société doivent être envoyées au siège social (Genfit / ServiceFinancier, ParcEurasanté, 885AvenueEugèneAvinée, 59120Loos), par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception, au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours
après la date du présent avis. Les auteurs de la demande (i) justifient à la date de leur demande de la possession ou de la représentation de la fraction
de capital social exigée par l’inscription des titres correspondants soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par Société Générale
Securities Services, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité teneur de compte et (ii) transmettent avec leur demande une
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attestation d’inscription en compte. La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour est motivée. La demande d'inscription de projets de résolution
est accompagnée du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d'un bref exposé des motifs. Lorsque le projet de résolution porte sur la
présentation d'un candidat au conseil d'administration ou de surveillance, il est accompagné des renseignements prévus au 5° de l'article R.225-83 du
Code de commerce.

L’examen par l’Assemblée générale des points ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions ci-dessus est subordonné à
la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au
troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A compter de la présente insertion, tout actionnaire aura la faculté d'adresser des questions écrites au Président du Directoire de la Société. Ces questions
doivent être adressées à l’attention du Président duDirectoire au siège social de la Société (Genfit / Service Financier, Parc Eurasanté, 885Avenue Eugène
Avinée, 59120 Loos), par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée
générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Droit de communication des actionnaires
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais et conditionsde l’articleR.225-88duCodedeCommerce, les documents prévus auxarticlesR.225-81
et R.225-83 du Code de commerce par simple demande adressée au siège social de la Société (Genfit / Service Financier, Parc Eurasanté, 885 Avenue
Eugène Avinée, 59120 Loos). Les documents visés à l’article R.225-73 7° du Code de commerce seront mis à la disposition des actionnaires au siège de
la Société à compter de l’avis de convocation et au moins pendant les quinze jours qui précéderont la date de l’Assemblée générale.

Le présent avis préalable sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l’ordre du jour à la suite de demandes
d’inscription de points ou de projets de résolutions présentées par les actionnaires.
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